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Chambre des Représentants. 

SüNcn nu 1 '2 OCTOHHF, 18!)7. 

Projet de loi autorisant la condamnation conditionnelle à l'égard d'infractions 
commises par des militaires (1 ). 

LÉOPOLD H: Roi nss 81-:rGES, 

A tous présents et à venir, SAuJT. 

Les Chambres ont adopté cl Nous sanctionnons cc qui suit : 

Aurtcr.e rn1.rnurn. 

Les dispositions énoncées dans l'article 9 de la loi du 51 mai 1888 insti 
tuant la condamnatiou conditionnelle sont rendues npplicables, pour les 
peines autres qnc les peines militaires, aux infractions commises par les 
personnes qui appartiennent à l'armée. 

Lorsque le coupable a été condamné à l'emprisonnement et à l'incorpora 
tion dans nue compagnie de correction, le sursis accordé pour l'exécution 
de la peine d'emprisonnement ne met pas obstacle à l'exécution immédiate 
de la peine d'incorporation. 

AnT. 2. 

11 sera rendu compte annuellement aux Chambres de l'exécution de la 
présente loi 

Bruxelles, le 4 aoùt 1897. 

les Scc1·étaircs, 

Le Président du Sénat, 

Bon d(INT ns HOODEi\13EKE. 

Cie llE RlBAUCOURT. 

(') Voir les 11°• 5 (session de 1891:i-18!)6) cl i2'~ (session de lS!lG-18!17) du Sénat. 


